
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ATHANASE 

M.R.C. DE TÉMISCOUATA 
 

 

 Séance régulière du conseil municipal de Saint-Athanase, tenue au lieu 

ordinaire des séances ce huitième jour de septembre 2015, à vingt heures à 

laquelle sont présents Mesdames Chantale Alain, Andrée Lebel, Messieurs 

Jocelyn Bernier, Gaston Chenard, Pierre Després et Dave Landry tous 

formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire André St-Pierre. De 

même qu’en présence de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

Madame Francine Morin. 

 

 

OUVERTURE 

 

Le maire procède à l’ouverture de la séance par le mot de bienvenue 

aux membres du conseil et à la population présente. 

 

 

2015-09-111 ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier, appuyé par Madame 

Chantale Alain et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté tel que 

lu, avec la mention que l’article DIVERS demeure ouvert. 

 

 

2015-09-112 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  LA SÉANCE 

RÉGULIÈRE DU 4 AOÛT 2015 

 

Il est proposé par Monsieur Gaston Chenard, appuyé par Madame Andrée 

Lebel et résolu d’accepter le procès-verbal de la séance régulière du 4 août 

2015 tel que rédigé, puisque conforme aux délibérations. 

 

 

2015-09-113 APPROBATION DES COMPTES 

 

Il est proposé par Monsieur Dave Landry, appuyé par Monsieur Jocelyn 

Bernier et résolu d’accepter les comptes du mois d’août 2015 totalisant une 

somme de six mille neuf cent trente-neuf dollars et trente-sept sous 

(6 939,37 $), pour la Municipalité, de mille quarante dollars et trente-et-un 

sous (1 040,31 $) pour le Centre de loisirs, tel que le tout plus amplement 

décrit dans la liste déposée à cet effet lors de la séance tenante. 

 

QUE le maire et la directrice-générale et secrétaire-trésorière soient autorisés 

à signer les chèques pour et au nom de la Municipalité de Saint-Athanase. 

 

 

 



 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 

 

 

 Je soussignée, directrice-générale & secrétaire-trésorière certifie par les 

présentes que les crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses 

projetées par le conseil municipal de Saint-Athanase. 

 

 

Donné à Saint-Athanase, ce 8 septembre 2015 

 

 

___________________________________________ 

Francine Morin, D.g. et  Sec. Très. 

 

 

CORRESPONDANCE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

 

 Madame Francine Morin, directrice générale, accuse réception d’une 

lettre de M. Benoît Caron de Laval.  

o M. Caron, a passé quelques jours dans notre 

région à l’été 2015 et félicite notre municipalité 

et la population pour la mise en valeur des 

croix de chemin.  Il encourage notre milieu à 

continuer l’entretien de ces croix de chemin, 

car pour les générations qui suivront, ce sera 

précieux. 

 

CORRESPONDANCE DU MAIRE  

 

 Aucune correspondance. 

 

 

2015-09-114 DÉPÔT ET ADOPTION DU RAPPORT TRIMESTRIEL 

AU 31 AOÛT 2015 

 

CONSIDÉRANT le dépôt du rapport trimestriel des revenus et des dépenses 

depuis le premier 1er janvier 2015 jusqu’au 31 août 2015; 

 

CONSIDÉRANT que ledit rapport est remis aux élus séance tenante; 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier, appuyé par Madame Andrée 

Lebel et unanimement résolu que ce conseil accuse réception de ce rapport et 

que ce dernier soit déposé aux archives. 

 

 

 



 

 

2015-09-115 TRAVAUX DE VOIRIE MUNICIPAL - SUBVENTION 

DU DÉPUTÉ  

 

Il est proposé par Madame Chantale Alain, appuyé par Monsieur Dave 

Landry et unanimement résolu de faire les travaux suivants sur la route de 

Picard (Section entre le chemin de l’Église et le chemin des Érables):  

 Réparer les courbes; 

 Creuser des fossés; 

 Changer une traverse de chemin; 

 Recharger la route en gravier sur une longueur 

d’environ 1 kilomètre; 

 Creuser un fossé au 1112, route de Picard. 

 

Les travaux débuteront au courant du mois de septembre 2015, la personne 

responsable de la surveillance des travaux sera Monsieur Alain Boucher, 

employé municipal. Les travaux seront exécutés par Concassage E. Tanguay 

inc.  

 

 

2015-09-116 FORMATION « LA GESTION DES DOSSIERS. LES 

PREMIERS PAS DANS LA GESTION DES 

DOCUMENTS ET DES ARCHIVES »  

 

 

Il est proposé par Monsieur Gaston Chenard, appuyé par Monsieur Dave 

Landry et unanimement résolu que Madame Linda Morin, agente de bureau, 

assiste à une activité de perfectionnement de l’ADMQ qui aura lieu le 30 

septembre prochain à l’Hôtel Levesque portant sur « La gestion des dossiers. 

Les premiers pas dans la gestion des documents et des archives. »  

 

Le coût de la formation est de trois cent dix dollars (310 $) taxes en sus. 

 

 

2015-09-117 CAMPAGNE DE FINANCEMENT – FONDATION 

POUR LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE DU FLEUVE-

ET-DES-LACS 

 

Il est proposé par Madame Chantale Alain, appuyé par Monsieur Jocelyn 

Bernier et unanimement résolu de contribuer au financement de la Fondation 

pour la persévérance scolaire du Fleuve-et-des-Lacs 2015-2016 pour un montant 

de cinquante dollars  (50 $). 

 

 

2015-09-118 DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AU 

PROJET CJS DU TRANSCONTINENTAL – ÉTÉ 2015 

 



 

 

ATTENDU QUE deux adolescents (Baptiste Després et Kalio Blais) 

provenant de notre municipalité ont été sélectionnés pour participer au projet 

CJS durant l’été 2015; 

 

ATTENDU QUE les municipalités de Rivière-Bleue et Saint-Marc-du-lac-

Long apportent une aide financière de 50 $ pour chaque coopérant de leur 

municipalité respective à la CJS; 

 

Il est proposé par Monsieur Dave Landry, appuyé par Madame Chantale 

Alain et unanimement résolu de contribuer financièrement au projet CJS de 

l’été 2015  en versant un montant de cent dollars  (100 $). 

 

 

2015-09-119 INVITATION À UNE RENCONTRE VISANT À 

OFFRIR LE PROGRAMME ACCÈS LOISIRS AU 

TÉMISCOUATA 

 

ATTENDU QUE Madame Guylaine Sirois, préfet de la MRC de 

Témiscouata, invite les membres du conseil à participer à une rencontre 

visant à offrir le programme Accès Loisirs au Témiscouata, le mercredi 30 

septembre prochain à 19h, à la salle des commissaires de la Commission 

scolaire du Fleuve-et-des-Lacs; 

 

ATTENDU QUE la mission de ce programme est de « Rendre le loisir 

sportif, culturel et de plein air accessible gratuitement aux personnes de 0 à 

99 ans vivant une situation de faible revenu et ce, en concertation avec les 

partenaires du milieu »; 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier appuyé par Monsieur Gaston 

Chenard de mandater Monsieur Dave Landry, conseiller, pour assister à cette 

rencontre. 

 

 

2015-09-120 ACCEPTATION DE LA PUBLICITÉ DANS LE 

JOURNAL INFO DIMANCHE – CAHIER SPÉCIAL 

GALA DE L’ENTREPRISE DU TÉMISCOUATA 

 

ATTENDU QUE le journal Info Dimanche publiera un cahier spécial sur le 

Gala de l’Entreprise du Témiscouata, qui se tiendra le 3 octobre prochain; 

 

ATTENDU QU’une entreprise de notre milieu sera mise à l’honneur à cette 

occasion; 

 

Il est proposé par Monsieur Gaston Chenard, appuyé par Madame Andrée 

Lebel et unanimement résolu de publier une publicité pour féliciter cette 

entreprise lauréate. 

 



 

 

QUE le format choisi est 1/32 page au coût de 125 $, taxes en sus. 

 

 

RAPPORT DES ÉLU(E)S 

 

 AUCUN RAPPORT 

 

 

DIVERS 

 

2015-09-121 CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LA TENUE 

D’UNE SOIRÉE DISCO LE 31 OCTOBRE PROCHAIN 

AU CENTRE DES LOISIRS 

 

Monsieur André St-Pierre, maire, Madame Chantale Alain, conseillère et 

Monsieur Dave Landry, conseiller, se retirent de la présente discussion, 

puisqu’ils sont membres du Comité parascolaire. 

 

ATTENDU QUE le Comité des loisirs a demandé une aide financière pour la 

fourniture d’un service de disco mobile dans le cadre d’une soirée de 

l’halloween qui se tiendra au Centre des Loisirs le 31 octobre prochain; 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier, appuyé par Monsieur Gaston 

Chenard et unanimement résolu d’accorder une somme de 350 $ pour la 

fourniture d’un service de disco mobile pour la soirée ci-haut citée. 

 

MODE DE FINANCEMENT – FÊTE DU PÈRE NOËL 

Madame Chantale Alain, membre du comité parascolaire de notre 

municipalité, a mentionné qu’il y aurait des activités au programme cet 

automne, entre autres, la Soirée des chasseurs, la Soirée costumée pour 

l’Halloween et la Fête du Père Noël.  Afin de financer la fête du Père Noël 

des moitié-moitié seront offerts lors de ces activités. Madame Alain informe 

les membres du conseil, que le cercle des Fermières de Saint-Athanase 

possède un permis pour les moitié-moitié tel qu’exigé par le gouvernement et 

pouvant servir à divers organismes de notre communauté. 

 

2015-09-122 MOTION DE FÉLICITATIONS AU SERVICE 

INCENDIE DE SAINT-ATHANASE-

POHÉNÉGAMOOK 

 

Les membres du conseil municipal de Saint-Athanase félicitent Madame 

Anykim Boucher, duchesse du Service incendie de Saint-Athanase-

Pohénégamook, édition 2015, pour son implication et sa participation au 

Tournoi des pompiers de l’Est du Québec. 

 



 

 

Les membres adressent également leurs félicitations à la brigade incendie 

pour leur deuxième place au Tournoi tenu du 4 au 6 septembre dernier à 

Dégelis. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Conformément aux dispositions de la loi, Monsieur le maire invite les 

personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil. 

 

 Sujets discutés : État de la route du chemin des Érables, (Sources d’eau 

à 2 endroits spécifiques). 

 

 

CLÔTURE 

 

A 20 h 30 minutes tous les sujets inscrits à l’ordre du jour étant épuisés 

le président de l’assemblée Monsieur André St-Pierre, déclare la session close 

et lève l’assemblée. 

 

 

 

…………………………………. 

  M. André St-Pierre, maire 

 

 

 

…………………………………. 

Mme Francine Morin, G.M.A. 

Directrice générale & secrétaire trésorière 

 

 

 

 

Je, André St-Pierre, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 


